
service de l'information (514) 286-2155 1001 St-Denis, IWontréal H2X 3J1 

nouvelles csn 
CSN Numéro 48 semaine du 4 au 10 septembre 1979 

D'ICI LE 5 OCTOBRE, 
TENIR DES ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES DANS NOS 
SYNDICATS 
Pour la reconnaissance de nos droits 
collectifs dans la loi 17, pour avoir une 
loi qui pssure vraiment la santé et la 
sécurité au travail, il faut se mobiliser. 
Chaque syndicat est invité à tenir une 
assemblée générale d'ici le 5 octobre sur 
le projet de loi 17. 
Cette assemblée est essentielle pour 
assurer le caractère démocrat ique et lar-
gement partagé de notre action. Les 
moyens suggérés par le congrès ou l'as-
semblée générale du Conseil central doi-
vent être étudiés par chacun de nos syn-
dicats. De plus, chaque syndicat doit 
déléguer des gens pour assister à la 
marche sur Québec qui aura lieu le 19 
octobre prochain, suite au congrès de la 
CSN. 
Pour que la loi 17 sur la sécurité-santé 
tienne compte de nos revendications 
légitimes; pour la reconnaissance de 
nos droits collectifs. 

LE CONFLIT DE 14 MOIS DE 
NACAN : INCOMPRÉHENSION DES 
MÉDIA — Le président du syndicat de 
Nacan, qui a été en grève durant 14 
mois, M. Robert Forest, tient à protes-
ter contre le manque profond d ' incom-
préhension dont a fait preuve M. .Jac-
ques Martel, journaliste à Radio-
Canada , suite à un intervieuw et à sa 
diffusion au journal télévi.sé de six 
heures, le 4 septembre dernier. Le jour-
naliste Martel n'avait vu que le côté 
négatif des choses, les pertes financières, 
en omet tant de signaler les importants 
gains des syndiqués. 

Le 6 septembre 1979 — LA CSN DONNE 22 CONFÉRENCES 
DE PRESSE SUR LA LOI 17 — C'est pàr une salve de 22 
conférences de presse simultanées partant d'autant de 
régions du Québec que la CSN a donné le coup d'envoi de sa 
campagne pour obtenir une loi qui assure vraiment lasantéet 
la sécurité au travail. La CSN visait ainsi à faire connaître à 
l'ensemble de la population les positions contenues dans le 
mémoire qu'elle présentera mardi le 11 septembre, à la com-
mission parlementaire chargée de l'étude du projet de loi 17 
sur la santé et la sécurité au travail. 

La CSN affirme qu'elle est d'accord avec le principe d'une loi 
mais qu'elle s'oppose au projet de loi 17, dans sa forme 
actuelle, parce qu'il nie tous les droits collectifs des travail-
leurs, y compris le droit d'être représenté par leur syndicat 
pour défendre leur sécurité-santé. 

La CSN ysout ientque le projet de loi n'él imineraaucunement 
les dangers à la source et que le droit d'arrêter individuelle-
ment de travailler sera inefficace à cause du mécanisme 
super-compliqué qui le réglemente. 

• • • 

Montréal, le 11 septembre 1979 — LA MODE 17 FAIT DES 
SIENNES — Lors d'une conférence de presse tenue aujour-
d'hui, le Conseil central de Montréal a dévoilé l'attirail parfait 
de protection individuelle que devront porter les travailleurs 
« pour éliminer le danger à la source (sic) » s'ils veulent se 
conformer à l'esprit du projet de loi 17 et éviter ainsi les péna-
lités prévues au projet de loi. Cet étrange défilé de mode aura 
lieu à Montréal, le 13 septembre lors de la manifestation orga-
nisée par le Conseil central pour protester contre le projet de 
loi 17. On pourra y constater que les travailleurs sont, depuis 
longtemps, équipés pour faire face aux dangers. Parmi l'atti-
rail dévoilé, on a remarqué la combinaison « spatiale », les 
lunettes teintées, les bottes antidérapantes, le casque d'acier, 
les gants en aluminium et le masque respiratoire, sans oublier 
les bouchons pour les oreilles, si populaires dans l'industrie 
textile. 



L'agenda du mouvement 

septembre 

10 C C S N M co l loque sur la san té 
et la sécur i té . 

12 C S N réun ion 
d ' o r i e n t a t i o n . 

du comi té 

14 R é u n i o n du service d ' o r g a n i -
sa t ion et des consei ls cen t r aux 
à 9 h 30, au 1212 Panet à 
M o n t r é a l , salle 200. 

14 C S N réun ion du service d ' o r -
gan i sa t ion et des conseils 
c e n t r a u x , à M o n t r é a l . 

15-17 FAS, Conse i l confédé ra l à 
M o n t r é a l . 

16-18 Commerce r éun ion d ' é q u i p e 
des salar iés , aux E b o u -
lements . 

19^22 C S N réun ion 
con fédé ra l . 

25 

du conseil 

Z..7 Mcladie, c'esi les 
compagnies, à l'Outremont. 
Soirée de so l idar i té p o u r le 
c i n q u i è m e a n n i v e r s a i r e 
d 'L 'niroy^' . au 750 est, rue 
Roy . à 20 h. 

F T F P cou r s sur l 'o rgani -
sa t ion , à M o n t r é a l . 

17-28 Bureau fédéra l de la F E S P . 

:'5 

26-28 

Octobre 

16 au 20 C S N Bureau confédé ra l . 

21 au r.5 C o n g r è s régional du conseil 
x n t r a l de Lanaud iè r e . 

25. 26, 27 C o n g r è s du C .C . du Sud-
Oues t québéco i s à Valleyfield. 

Bureau fédéra l de la F N S B B à 
M o n t r é a l . 

26-27 

29-2 C S N session de f o r m a t i o n . 

Novembre 

7 CSN session de f o r m a t i o n sur 
la cond i t i on fémin ine . 

* * * 

A D H É S I O N D E S E M P L O Y É S DE 
B U R E A U D U CULOTTIER DE 
BATISCAN À LA C S N — A u j o u r d ' h u i 
le 5 s e p t e m b r e , les e m p l o y é s de b u r e a u 
d u Cu lo t t i e r de Bat iscan on t déposé une 
requê te en acc réd i t a t i on a u minis tère du 
Trava i l p o u r la f o r m a t i o n de leur syndi -
cat . Ils se ron t ainsi so l ida i res de leurs 
250 con f r è r e s de t ravai l de l 'us ine qui 
a t t e n d e n t ^^impatiemment la c o n f i r m a -
t ion p o u r l ' a cc réd i t a t ion . 

Tentatives de pénétration des compagnies 
multinationales à l'ONU 

QUELS INTÉRÊTS 
DÉFENDENT NOS 

GOUVERNEMENTS? 
Du 16 juil let au 2 août dernier, 59 pays ont participé, à 
Genève, en Suisse, à la Conférence des Nations-Unies 
sur le cacao. Les différents pays ne se sont pas entendus 
sur un accord. Au mois de juillet, les négociations sur la 
stabilisation des cours du caoutchouc ont également 
échoué. Ce gue le « grand public » ignore, cependant, 
c'est que dans ces négociations entre pays, les déléga-
tions gouvernementales, particulièrement occidentales, 
(États-Unis, Europe, Japon), sont truffées de représen-
tants des milieux d'affaires (banques, bourses de pro-
duits, firmes multinationales du secteurconcerné). C'est 
ainsi que, pour les récentes négociations du cacao à 
Genève, plus de 40 représentants de firmes mult inatio-
nales du secteur (Nestley, Cadbury-Schweppes, Rovi/n-
tree, Macintosh, Mitsubishi, Mars, etc.) étaient officielle-
ment dans les délégations gouvernementales. On y 
retrouvait également des représentants de banques pri-
vées et des bourses de matières premières de Londres et 
de New York. La toute puissante multinationale Nestlé 
était même présente dans deux délégations gouverne-
mentales : les États-Unis et le Royaume-Uni ! Comment 
dans ces condit ions peut-on arriver à des accords satis-
faisants pour les petits producteurs et les consomma-
teurs ? Quelle crédibil i té accorder à ces gouvernements 
Dour défendre les intérêts publics alors qu'ils composent 
eurs délégations avec des représentants des firmes mul-

tinationales ? (à suivre la semaine prochaine) 
— tiré de Flash, bulletin bi-mensuel de la Confédération 
mondiale du Travail (CMT) 

• • • 

Thetford-Mines, leGseptembre 1979 —LES TRAVAILLEURS 
DE ROULOTTE BELLEVUE ACCUSENT LA SOI DE LAIS-
SER LE CO-PROPRIÉTAIRE LIQUIDER L'USINE — Selon la 
très grande majorité des travailleurs des Roulottes Bellevue, 
mis-à-pied au cours des dernières semaines, la Société de 
développement industriel, une compagnie publique québé-
coise, s'est complètement désintéressée de cette importante 
usine dans laquelle elle avait investi $ 5 000 000 à la fin de 
1976. En effet, depuis quelques jours les travailleurs assistent 
à la l iquidation à rabais par le co-propriétaire Conrad Lessard 
des dernières roulottes et tente-roulottes produites chez Bel-
levue. On vend même les pièces destinées au service après-
vente, les matériaux et même les prototypes. Autrement dit, 
on liquide le tout malgré toutes les promesses, celles particu-
lièrement du député péquiste de la région, Gilles Grégoire. Et 
cela se fait aux détriments des travailleurs de l'entreprise, qui 
encore une fois seront les grands perdants, de la région où le 
taux de chômage est passé à 9 % et enfin de la population 
totale du Québec qui voit le bien public, chèrement payé, être 
dilapidé au)(̂  profits de quelques individus. 



Montréal, le 5 septembre 1979 - LES SYNDICATS CSN DU 
SECTEUR PUBLIC VEULENT UN RÈGLEMENT DÈS CET 
AUTOMNE — Réunis en assemblées d' information, les repré-
sentants des syndicats CSN du secteur public appelés à 
débattre la proposi t ion du Front commun FTQ-CEQ-CSN qui 
souhaite que tout soit mis en oeuvre pour rechercher un 
règlement des convent ions collectives au cours de l 'automne. 
La discussion sur cette proposit ion du Front commun s'est 
déroulée à huis-clos. Cependant, selon les expl icat ions four-
nies lors d'une conférence de presse par le représentants du 
CCNSP, l 'organisme qui coordonne les négociations 
actuelles pour les 90 000 membres de la CSN dans le secteur 
public et parapubl ic, la proposit ion d'accélérer les négocia-
t ions au cours de l 'automne correspond à la volonté générale 
des syndiqués qui voudraient éviter que les négociat ions traî-
nent en longueur pendant 16 ou 18 mois, comme cela s'est 
déjà vu. De plus, ont précisé les porte-parole de la CSN, le 
tableau d'ensemble de la négociat ion jusqu'à ce jour démon-
tre clairement la nécessité de forcer l ' intensif ication des 
négociat ions au cours des prochaines semaines si des résul-
tats veulent être obtenus avant les fêtes. Enfin, en annonçant 
publ iquement sa volonté de régler les négociat ions cet 
automne, et si le gouvernement le souhaite aussi, le Front 
commun espère faire taire les rumeurs voulant que le Front 
commun cherche à entrer en col l is ion avec la campagne réfé-
rendaire du printemps. Comme dans les autres régions 
consultées, les travail leurs de la région de Québec sont déter-
minés à se battre autant pour les clauses normatives que pour 
les salaires. Le tableau d'ensemble des négociat ions des 90 
000 membres de la CSN démontre en effet, que sur tous les 
objets-clé des négociat ions les posit ions patronales de l'hiver 
dernier sont demeurées inchangées : il s'agit de gruger les 
droits des travail leurs et augmenter les droits de gérance. À 
de telles offres les travail leurs se sont déjà mobilisés, au prin-
temps dernier pour exprimer leur désaccord, on se souvien-
dra que la part ic ipat ion aux heures d'étude sur le lieux de tra-
vail a mobil isé plus de 80 % des travail leurs et travailleuses. 
Les 190 000 membres du Front Commun sont sans conven-
t ion col lective depuis le 30 juin dernier. Les négociations ont 

commencé au début de 1979 

• • • 

.Montréal, le 4 septembre 1979 — LA CSN-CONSTRUCTION 
SOMME LE GOUVERNEMENT D'APPLIQUER SES LOIS À 
LA BAIE JAMES — La CSN-Construct ion demande que le 
gouvernement québécois appl ique sur le terri toire de la Baie 
James les mêmes lois de transport qu'i l appl ique dans le reste 
de la province. Dans un télégramme adressé aujourd'hui au 
secrétaire de la commission parlementaire du Transport à 
Québec, le président par intérim de la CSN-Construct ion, 
Yvon Leclerc, demande que les travaux de la Baie James 
soient soumis aux mêmes lois que l 'ensemble du Québec. En 
septembre 1978, soul igne le télégramme, la CSN-Construc-
t ion faisait part au ministre Lucien Lessard du manque de res-
pect des normes sécuritaire sur le camions utilisés à la Baie 
James. Le ministre Lessard nous a alors informé, précise le 
télégramme, qu'en vertu de la loi 41, les opérations effectuées 
par la SEBJ et la SDBJ n'étaient pas assujetties par la loi des 
Transports ni par la loi de la Régie des Transports. « Les 
camionneurs ont droit, eux aussi, à l ' intégrité physique »sou-
ligne le président Leclerc, qui demande que les lois de sécu-
rité du gouvernement québécois s'appliquent aussi à la Baie' 
James. 

Hll. t \ 1)1 SHRMCi: DE I. FOI r ( TION : LA 
hORMi Tl()\. ÇA HOKlh: — If s •^nimlcs 
il'iiii i d/i/xin i/iiiiiilinilU ijiic le \cn icc <l\''(liii (ilioii 
viiimclliii Inciili'il cm hiiiicui cniifcdcnil rcvciciti 
c/n'auir \cpicmhic l'J^fi et W7V. plii\ <lc 4 inili-
umn (le I 064 \\mlinil\ ilc la ('.SA mil lia\sc J.'^ll 
/mil \ en m'\a;())i\ ilc loninilinii. Selon le serviee 
il'écIlKVlKiii. ee\ eliilTies MIIII tiieiiinplels inii\qii'il\ 
e\eliieiil les 766 inililiinl.s île 410 syiulieals du see-
leiii publie c/iii uni panieipé iiii\ \e\.\ii)iis de J 
iiHu s /loiir le\ l espaiiMihles de rinlonnuliim el de 
l'aelian du ( ( \SI'. De nmnhreuses ut livilés <leJin -
nuilidii ijui (inl élé lenues iltins eenuines 
n'ont pu elle einnpilées. On peul done i iineluie i/ue 
plu\ de re\',ouree\ el d'éneri^ies que Itiimiis \inil 
dépensées éi lu Jonihilion des niiliuinls. ( es tierniei s 
ilénionireiil loujinirs plus d'uppélil pour lu mise en 
einnnuin îles problèmes de iruvuil el d'e\ploiluliini 
el pinir lu réllexion sur les solulions siiiduules el 
poliliques queprésenleiil les orieniumnis île lu ( S.W 
I oiei done l'u^^enilu des proehuiiies sessions de lor-
inulion dispensées /mr le serviee tl'édui ulion. 
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L'AIDE AUX PETITS SYNDICATS POUR LEUR PARTI-
CIPATION AUX CONGRÈS DE LA CSN -
1. — Un petit syndicat : 50 membres et moins; 2. — 
Pour les syndicats de moins de 30 membres : la CSN 

paie 75 % du coût d'un délégué off iciel ; 
3. — Pour les syndicats ayant entre 31 et 50 membres : 
la CSN paie 50 % du coût d'un délégué off iciel. 

• • • 

POUR LES NOUVEAUX SYNDICATS, LES SYNDICATS 
EN GRÈVE ET LES CAS DE FERMETURE -
1. — Pour les syndicats organisés suite à un maraudage 
et qui sont accrédités, la CSN ne paie aucune dépense ou 
salaire pour les délégués au Congrès; 
2. — Pour les syndicats nouvellement organisés suite à 
un maraudage ou non et sans convention signée : la CSN 
paie les salaires et les dépenses des délégués officiels ; 
3. — Pour les syndicats nouvellement organisés, accré-
dités ou non, et sans convention collective : la CSN paie 
salaires et dépenses des délégués officiels ; 
4. — Pour les syndicats nouvellement organisés qui sont 
en grève : la CSN paie les dépenses des délégués offi-
ciels à même le FDP; 
5. — Pour les syndicats non-liquidés qui font face à une 
fermeture d'usine ou d'établissement : un délégué offi-
ciel dont les dépenses sont payées par la CSN ; 
6. — Les syndicats en grève auront droit au rembourse-
ment par le FDP de leur délégation officielle au Congrès 
(dépenses). 

Montréal, le 4 septembre 1979 — UNE INFORMATION FAR-
FELUE DANS LE JOURNAL «DIMANCHE DERNIÈRE-
HEURE « — Le Syndicat du Transport de Montréal et le Syn-
dicat des employés de bureau de la CSCUM ne peuvent 
passer sous silence une information absolument farfelue 
publiée dans le journal Dimanche Dernière-heure, du 26août 
1979, relativement aux négociations en cours avec la CTCUM 
pour le renouvellement de notre convention. Outre qu'il attri-
bue la hausse des tarifs du transport à une décision de la Ville 
de Montréal, ce qui révèle une ignorance déconcertante, l'ar-
ticle évoque un soi-disant accord qui aurait été conclu lors 
des dernières négociations entre les syndicats et la CTCUM 
et selon lequel la C TCUM se serait engagée à ne pas hausser 
les tarifs avant la conclusion des présentes négociations. Un 
tel accord n'a jamais existé et il aurait été facile de le vérifier 
en regardant les conventions collectives. Il ne peut donc être 
question que nous fassions la grève parce qu'un accord 
inexistant été violé. Au lieu d'écrire n'importe quoi pour justi-
fier un titre annonçant une grève hypothétique, il aurait été 
plus utile de donner de l'information sur l'état des négocia-
tions et de chercher pourquoi une hausse de tarifs est encore 
une fois annoncée pendant que les travailleurs du transport 
tentent de renouveler leur convention. 

OCCUPA TION DU MINISTERE DU 
TRA VAIL — Le jeudi 6 septembre, les 
iravai/leurs de Vibrek qui sont en i^.rève 
depuis le 2 Janvier 1979 oecupaient le 
bureau du ministre du Travail pour obte-
nir la nomination d'un enquêteur spécial 
pour le dossier de Vibrek. Les travailleurs 
ont pris cette heureuse initiative lorsqu'ils 
ont vu des demandes d'emploi, au centre 
de main-d'oeuvre du Canada, pour des 
finisseurs de ciment. Le ministre du tra-
vail a nommé M. Gérard H. Raymond à 
titre d'enquêteur spécial. Il devrait com-
mencer à travailler bientôt. 

• • • 

R E J E T D E S O F F R E S C H E Z FER ET 
TITANE DE TRACY — Le 5 septembre 
dernier, les employés de Fer et T i tane 
ont voté à 76 contre les offres pa t ro-
nales. Les lock-outés qui étaient pres-
que tous présents votaient pour la 
deuxième fois contre les off res des 
pat rons . Les employés de bureau reje-
taient les off res dans une p ropor t ion de 
87 %. 

• • • 

C S N - C O N S T R U C T I O N À C H I C O U -
TIMI : R E J E T M A S S I F D E S O F F R E S 
P A T R O N A L E S — Lors d 'une assem-
blée générale tenue le 4 septembre à Chi-
coutimi, le syndicat CSN de cette région 
a rejeté complètement le document 
contenant les offres pa t ronales , le quali-
fiant de « torchon irrecevable ». Lors 
de cette même assemblée, les membres 
ont rejeté unan imement le projet de loi 
17 sur la sécurité-santé. Une prochaine 
assemblée a été prévue pour établir des 
stratégies de riposte. Paral lèlement, le 
syndicat régional de la Mauricie pour 
les sections de Nicolet et de la plomberie 
a rejeté unan imement le document de 
l 'Association des entrepreneurs en 
construct ion du Québec ( AECQ) , parce 
qu'il considérait que les offres étaient 
ridicules. 

• • • 
On est ensemble. Contre l'oppression des 
femmes, le temps est à l'action. Le same-
di 3 n o v e m b r e 1979 a u r o n t lieu au 
Cégep M a i s o n n e u v e de la rue Sher -
b rooke les États généraux II des travail-
leuses salariées québécoises. La garderie 
« la Vermouilleuse » sera sur place. 
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